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INTRODUCTION 

 
Le projet STEP-IN-UP, acronyme de Services TransfrontaliErs à l'INnovation et les 

startUP, vise à renforcer le tissu entrepreneurial de l'espace transfrontalier dans les 

filières de l'économie verte et bleue en accompagnant la croissance des startups. 

Le défi commun de STEp-IN-UP, financé dans le cadre de la IVe Notice du Programme 

Maritime Italie-France 2014-2020, est de développer un plan d'action commun et 

transfrontalier, pour fournir des services transversaux et spécialisés à un groupe 

d'entreprises cibles (nouvelles entreprises créées depuis moins de 2 ans et entreprises 

innovantes depuis moins de 3 ans), qui entendent proposer, de manière innovante et 

collaborative, des solutions destinées aux marchés de l'économie bleue et verte. C'est 

aussi l'objectif général, dont la réalisation permettra à un groupe de nouvelles 

entreprises plus compétitif, capable d'affronter le marché international avec une plus 

grande solidité. 

Les partenaires du projet STEp-IN-UP sont : Chef de file Lucca Innovazione e Tecnologia 

– Polo Tecnologico Lucchese (Lucca - Toscane), Chambre de Commerce et d'industrie 

Nice-Côte d'Azur (Nice - France), Fondazione ISI – Innovazione Sviluppo Imprenditoriale 

(Pise, Toscane) et Sardegna Ricerche (Cagliari, Sardaigne). 

 

Ce livrable présente les consultants sélectionnés pour la prestation de services 

transfrontaliers identifiés dans le plan d'action commun de développement des 

compétences, de formation et/ou d'accompagnement des entreprises cibles éligibles 

aux bénéfices du projet. 

 

  



 
 
 
 
 

 
 
 

ITALIE 

Comme indiqué dans le livrable T.2.1.1, les partenaires italiens ont décidé de confier à 

Lucca In-Tec, en tant que maître d'ouvrage, le rôle de mettre en œuvre la procédure de 

sélection pour l'identification du fournisseur en question. De plus, comme indiqué dans 

le même produit, aucun n'a été reçu à l'issue de la procédure de demande de devis. 

Dès lors, une procédure négociée a été lancée sans publication préalable d'un avis 

d'appel d'offres et sans modification des conditions d'appel d'offres initialement 

envisagées. Les trois sociétés suivantes ont été invitées à la négociation directe :  

- Apply Consulting Srl - basée à Cagliari (Sardaigne) 

- Change Project Srl - basé à Florence (Toscane) 

- HT&T Consulting Srl - basée à Pise (Toscane). 

A la date limite, deux offres ont été reçues de Apply Consulting Srl et HT&T Consulting 

Srl. Conformément à l'article 2 de la lettre d'invitation, pour la sélection de l'entreprise 

à laquelle sera confiée la mission, une commission spécifique d'évaluation du mérite a 

été désignée. La commission, composée de trois membres représentant les territoires 

du partenariat et disposant des compétences professionnelles adéquates, a examiné 

tant la justesse formelle de l'ensemble de la documentation présentée que les 

propositions techniques reçues. A l'issue de la procédure d'évaluation, la société HT&T 

Consulting a été retenue, qui s'est vu confier la mission d'élaborer et de mettre en 

œuvre des formations pour le développement des compétences au profit des startups 

sélectionnées par les Partenaires dans les domaines du vert & bleu économique, pour 

le projet STEP-IN-UP (Programme Maritime Italie-France 2014-2020). 

La consultation spécialisée s'est déroulée au travers de sessions de formation, à 

distance, sur les enjeux et avec le timing détaillé ci-dessous : 

- 3 (trois) ateliers de 4 (quatre) heures chacun sur les thèmes suivants, Marketing et 

communication, Internationalisation des affaires, Préparation à la levée de 

fonds. 

- 16 (seize) cours d'accompagnement de 4 (quatre) heures chacun pour chacune des 16 

entreprises admises au projet répartis en 2 (deux) séances de 2 (deux) heures chacune. 

La première réunion a servi à recueillir les besoins et les exigences spécifiques des 

entreprises individuelles, tandis que la seconde a été utile pour retourner des 

informations et des outils utiles à l'entreprise pour l'accompagner dans le processus de 



 
 
 
 
 

 
 
 

croissance. Entre le premier et le deuxième rendez-vous, le formateur a traité les 

demandes de l'entreprise en créant un rapport de synthèse contenant quelques 

informations et solutions utiles. Toutes les formations ont été dispensées en anglais 

avec la traduction en italien et en français du matériel fourni aux entreprises. 

Les documents suivants sont joints à ce produit par souci d'exhaustivité: 

Annexe 1 - Rapport d'évaluation des offres des formateurs 

Annexe 2 - Offre technique de HT&T Consulting Srl et CV des professionnels activés 

Annexe 3 - Nomination des formateurs 

 

FRANCE 

Comme indiqué dans le livrable T.2.1.1, le partenaire français CCINCA a procédé à la 

sélection par attribution directe avec la demande de devis auprès de 3 cabinets de 

conseils spécialisés dans l’accompagnement des entreprises et publication d’une 

annonce sur la Place Business. À la suite de la date d’expiration de la soumission des 

offres techniques et économiques, la CCINCA a reçu 2 offres de la part d’ABP Consulting 

Ressources & Sérénité. Une évaluation formelle des offres reçues a été effectuée et, à 

la suite des analyses, la société ABP Consulting a été sélectionnée. La société 

sélectionnée a été chargée d’élaborer un programme de formation ayant l’objectif de 

de contribuer à renforcer les compétences des dirigeants de Startup et de (T)PME suite 

à ce constat : « 80% des startup échouent avant leur deuxième année d’existence 

(source INSEE), et la cause principale de cet échec (42%) serait l’absence d’une stratégie 

claire, formalisée et adossée à des données fiables et correctement analysées. » La 

proposition d’ABP Consulting a ainsi porté sur « le retour aux fondamentaux » sur la 

base d’un module de trois sessions de deux heures chacune. Cette formation a été 

animée à distance (MS Teams) et en anglais par Jean-Michel ENEE, consultant pour ABP 

Consulting. Trois sessions de deux heures chacune, réparties sur deux semaines, ont 

été organisées. Afin de faciliter les échanges, trois groupes homogènes de sept 

entreprises ont été constitués par secteur d’activité. Un planning spécifique a été défini 

pour respecter le rythme et l’activité des entreprises participantes, notamment au 

regard des activités saisonnières de certaines d’entre elles. 

Les documents suivants sont joints à ce produit par souci d'exhaustivité: 

Annexe 1 - Note d'évaluation des offres des formateurs 

Annexe 2 – CV du professionnel activé. 



 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES ITALIE 

 

 

 

 

 

  



 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 - Rapport d'évaluation des offres des formateurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Annexe 2 - Offre technique de HT&T Consulting Srl et CV des 

professionnels activés 
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